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1 – Protéger son environnement et optimiser l’écologie 

locale 

Dotée d’un environnement écologique en relation avec le 

grand écosystème du Pays de Bray, la commune entend 

mettre la problématique environnementale au cœur de 

son projet communal  

 

- en protégeant les écosystèmes présents sur le 

territoire communal (bois, talwegs, continuités 

écologiques potentielles),  

- en prévoyant une végétalisation par 

enrichissement du patrimoine végétal local sur  

10 700 m² ,  

- en prenant en compte les risques 

- en optimisant les déplacements doux dans la 

commune (stationnement de vélo et maillage 

doux), en prévoyant un principe d'ilots de fraicheur 

jouant un rôle de protection contre le dérèglement 

climatique. 

2 –Conforter et préserver l'économie locale 

La commune souhaite bâtir un projet économique structuré  

En préservant et renforçant  son tissu économique existant 

En  protégeant et valorisant son potentiel agricole et les 

activités agricoles existantes  

3. Faire  le choix d’un développement raisonnable et 

raisonné et améliorer le cadre de vie 

Opter pour un développement raisonné de sa 

population, capable d’assurer un équilibre compatible 

avec ses services, commerces et ses équipements 

(notamment le groupe scolaire) 

Prendre en compte les besoins en équipements 

Privilégier la densification de l'existant (friche d'activité, 

dents creuses, renouvellement urbain) et opter pour une 

urbanisation respectueuse de l'enveloppe urbaine 

structurante, des exploitations agricoles et prenant en 

compte les risques 

- Lutter contre l’étalement urbain 

- Répondre aux besoins en termes de logements et 

d'équilibre de la structure par âge de la population 

par la densification de l'existant et une urbanisation 

respectueuse de l'enveloppe urbaine existante et 

des exploitations agricoles. 

 

Améliorer le cadre de vie par un renforcement cohérent 

du pôle équipement public existant  
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La trame verte et bleue (TVB) est une 
mesure phare de la loi portant 
engagement national pour 
l’environnement dite « Loi Grenelle 2 » 
ayant pour objectif d’enrayer le déclin de 
la biodiversité à travers la préservation, la 
restauration et la gestion des continuités 
écologiques tout en prenant en compte les 
activités humaines et notamment 
agricoles.  
 
Les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation (OAP) sectorielles ont 
pour objectif d‘apporter un projet 
qualitatif et propre à chacun des projets 
de la commune.  
 
Pour l’OAP TVB, il s’agit de donner sens au 
maintien, à l’amélioration et ainsi à 
reconnaître le rôle essentiel de la 
biodiversité dans le cycle de vie.  
 
L’OAP TVB peut définir une stratégie 
globale pour mettre en valeur et/ou 
restaurer les continuités écologiques, les 
paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et 
ainsi assurer le développement de la 
commune sur le plan environnemental.  
 
A travers le présent document, la 
commune du LA HOUSSOYE affiche la 
volonté d’intégrer les orientations du 
SRADDET et du SCOT du Vexin Thelle 
dans son PLU à travers la connaissance 
de la biodiversité communale.  
 

 

 
 

 


